
Que faire si un salarié dépasse régulièrement le plafond mensuel
autorisé ?

Réponse courte

En cas de dépassement régulier du plafond mensuel autorisé, l'employeur doit d'abord identifier les causes de ces

dépassements et vérifier s'il existe une autorisation ou une dérogation valable. Il doit informer le salarié des

limites légales, régulariser la situation en réorganisant le temps de travail ou en recrutant si nécessaire, et procéder

au paiement des heures supplémentaires conformément aux règles applicables — taux légal de 40 % (Art. L.211-

27 alinéa 3) ou taux conventionnel de 50 % si une CCT plus favorable s'applique. L'employeur doit également tenir

un registre précis des heures de travail (Art. L.211-29), mettre en place un système fiable de suivi, et ouvrir un

dialogue avec le salarié concerné pour trouver des solutions durables.

Définition

Le plafond mensuel d'heures de travail correspond à la limite maximale d'heures qu'un salarié peut effectuer

sur un mois civil, conformément au Code du travail luxembourgeois. En 2025, la durée normale du travail est

fixée à 40 heures par semaine, soit approximativement 173,33 heures par mois pour un salarié à temps plein.

Tout dépassement régulier de ce plafond, hors dérogations légales ou conventionnelles, constitue une

infraction à la réglementation sur la durée du travail et expose l'employeur à des sanctions.

Questions fréquentes

Dans quels cas le dépassement du plafond mensuel d'heures est-il autorisé ?

Le dépassement n'est permis que dans les cas expressément prévus par la loi : heures supplémentaires autorisées (maximum 2
heures/jour, 8 heures/semaine), circonstances exceptionnelles justifiées, dérogations sectorielles prévues par convention collective, ou
autorisation préalable de l'ITM pour certaines activités.

Que doit faire un employeur si un salarié dépasse régulièrement le plafond mensuel d'heures de travail au Luxembourg ?

L'employeur doit identifier les causes des dépassements, vérifier s'il existe une autorisation valable, informer le salarié des limites légales,
régulariser la situation par réorganisation du travail ou recrutement, et procéder au paiement des heures supplémentaires avec
majoration de 40%. Il doit également tenir un registre précis des heures et mettre en place un système de suivi fiable.

Quel est le plafond mensuel d'heures de travail autorisé au Luxembourg en 2025 ?

Le plafond mensuel correspond à environ 173,33 heures pour un salarié à temps plein, basé sur la durée normale de 40 heures par
semaine. Tout dépassement régulier de ce plafond, hors dérogations légales ou conventionnelles, constitue une infraction à la
réglementation sur la durée du travail.

Quelles sanctions risque un employeur qui tolère systématiquement les dépassements du plafond mensuel ?

L'employeur s'expose à des amendes administratives de l'ITM, à l'obligation de régulariser les situations irrégulières, et à d'éventuels
contentieux prud'homaux. L'ITM est compétente pour contrôler le respect des dispositions et sanctionner les infractions constatées selon
l'article L.211-30 du Code du travail.
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Conditions d’exercice

Le dépassement du plafond mensuel n'est autorisé que dans les cas expressément prévus par la loi ou la convention

collective applicable.

Cas autorisé Base légale

Heures supplémentaires Maximum 2 heures/jour sur autorisation (Art. L.211-23)

Circonstances exceptionnelles Travaux urgents ou force majeure dûment justifiés (Art. L.211-24)

Dérogations sectorielles CCT Aménagements prévus par convention collective (Art. L.211-30)

Autorisation ITM Pour certaines activités nécessitant une dérogation ministérielle

Modalités pratiques

En présence d'un dépassement régulier, l'employeur doit agir selon un protocole en deux temps : correction

immédiate puis prévention structurelle.

Action Détail

Identifier les causes Organisation défaillante, sous-effectif, surcharge de travail

Vérifier les autorisations Existence d'une dérogation valable ou d'une autorisation ITM

Informer le salarié Communication sur les limites légales et les conséquences

Régulariser Réorganisation du travail ou recrutement complémentaire

Payer les heures Majoration 40 % légale (Art. L.211-27) ; 50 % si CCT plus favorable

Registre des heures Tenue obligatoire et accessible à l'ITM (Art. L.211-29)

Contrôle interne Système de pointage fiable et audits réguliers

Pratiques et recommandations

Implémenter un système d'alerte automatique signalant les dépassements avant qu'ils n'atteignent le plafond

mensuel, et former les responsables hiérarchiques aux règles légales applicables dans le secteur. Sensibiliser les

salariés aux limites horaires et organiser la charge de travail de manière équilibrée en prévoyant des effectifs

suffisants pour les périodes de pointe. Ouvrir un dialogue avec le salarié concerné pour analyser les causes

organisationnelles et adapter les méthodes de travail si nécessaire. Documenter toutes les mesures correctives

entreprises et contacter l'ITM en cas de difficultés persistantes pour éviter les sanctions administratives. Respecter

l'égalité de traitement entre salariés dans l'application des règles de suivi du temps de travail.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.211-5 Code du travail Durée légale : 8 h/jour et 40 h/semaine

Arts. L.211-22 à L.211-27 Code du

travail
Travail supplémentaire : procédure, compensation, paiement

Art. L.211-23 Code du travail Conditions et procédure d'autorisation des heures supplémentaires

Art. L.211-24 Code du travail
Heures supplémentaires sans autorisation préalable (urgence, force

majeure)

Art. L.211-29 Code du travail Obligation de tenir un registre spécial des heures de travail

Art. L.211-30 Code du travail
Dérogations aux règles de durée du travail autorisées par convention

collective

Art. L.251-1 Code du travail Égalité de traitement et non-discrimination

L'employeur qui tolère systématiquement le dépassement du plafond mensuel sans justification légale s'expose à des sanctions

lors des contrôles de l'ITM et à un litige devant le tribunal du travail. Il est impératif d'agir rapidement pour corriger la situation, de

documenter toutes les démarches entreprises et de garantir l'égalité de traitement entre les salariés pour se prémunir contre toute

contestation ultérieure.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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